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Promesse tenue : vous avez la parole ! 
 
 Les droits de l’homme et l’éducation aux droits de l’homme sont au cœur de la 
politique de jeunesse élaborée par le Conseil de l’Europe et des programmes conçus dans le 
cadre de cette dernière. Le Programme jeunesse d’éducation aux droits de l’homme élaboré et 
mis en œuvre par le Service de la Jeunesse a contribué à généraliser l’éducation aux droits de 
l’homme dans les activités menées auprès des jeunes et dans la politique de jeunesse. Les 
jeunes et leurs organisations n’en sont pas seulement les bénéficiaires ; ils se font aussi 
éducateurs et défenseurs de ces droits.  
 La Charte du Conseil de l’Europe sur l’éducation à la citoyenneté démocratique et 
l’éducation aux droits de l’homme, adoptée par le Comité des Ministres en 2010, reconnaît le 
rôle des organisations de jeunesse et de l’apprentissage non formel dans l’éducation aux droits 
de l’homme. C’est un outil important pour la sensibilisation et le développement de politiques 
qui favorisent la poursuite des actions entreprises au niveau local et national tout en 
s’appuyant sur l’expérience déjà acquise. 
 Deux ans après l’adoption de cette charte, le Conseil de l’Europe fait le point sur sa 
mise en œuvre et son influence. À cet effet, un questionnaire coordonné par le Service de 
l’Education est adressé aux Etats membres. De manière à recueillir aussi le point de vue des 
autres parties prenantes et acteurs de l’ECD/EDH, le Service de la Jeunesse mène cette étude 
auprès d’organisations non gouvernementales et notamment auprès des organisations de 
jeunesse. 
 
 
Introduction, cadre et objet du questionnaire 
 

La Charte constitue une avancée sensible dans le processus de reconnaissance du rôle 
et de l’importance de l’éducation à la citoyenneté démocratique et de l’éducation aux droits de 
l’homme dans des environnements éducatifs aussi bien formels que non formels. Elle met en 
évidence le rôle et l’apport importants des organisations non gouvernementales de jeunesse 
dans la diffusion des programmes d’éducation aux droits de l’homme à tous les jeunes. 
Adoptée sous forme d’une recommandation du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
à ses Etats membres, cette charte n’est pas confortée par un mécanisme formel de monitoring. 
Néanmoins, le Conseil de l’Europe envisage d’instaurer une procédure d’examen afin de 
dresser le bilan des progrès réalisés et de fixer des priorités pour les actions à entreprendre.  
 Les résultats de ce questionnaire et de cette étude seront présentés à la conférence 
« Droits de l’homme et démocratie en action – Un regard vers l’avenir : l’impact de la Charte 
du Conseil de l’Europe sur l’éducation à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits 
de l’homme », qui aura lieu à Strasbourg du 28 au 30 novembre 2012. Cette conférence 
réunira des responsables gouvernementaux des secteurs de l’éducation et de la jeunesse, des 
représentants du Comité directeur de l’éducation (CDED) et du Conseil mixte sur la jeunesse 
(CMJ) du Conseil de l’Europe et des représentants des organisations non gouvernementales 
actives dans l’éducation aux droits de l’homme aux niveaus local, régional et européen. 
Il est prévu de procéder à cet examen à intervalles réguliers (tous les trois à cinq ans).  
 Pour plus d’informations sur la conférence « Droits de l’homme et démocratie en 
action – Un regard vers l’avenir : l’impact de la Charte du Conseil de l’Europe sur l’éducation 
à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme » et l’appel à participation 
lancé aux organisations non gouvernementales, voir 
http://www.coe.int/t/dg4/youth/default_FR.asp et http://fre.youthapplications.coe.int/.  
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Définitions et champ d’application de la Charte sur l’éducation à la 
citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme 
 
Selon la Charte : 
  Par Education à la citoyenneté démocratique, il faut entendre l’éducation, la formation, la 
sensibilisation, l’information, les pratiques et les activités qui visent, en apportant aux 
apprenants des connaissances, des compétences et une compréhension, et en développant 
leurs attitudes et leurs comportements, à leur donner les moyens d’exercer et de défendre leur 
droits et leurs responsabilités démocratiques dans la société, d’apprécier la diversité et de 
jouer un rôle actif dans la vie démocratique, afin de promouvoir et de protéger la démocratie 
et la primauté du droit. 
 
Par Education aux droits de l’homme, il faut entendre l’éducation, la sensibilisation, 
l’information, les pratiques et les activités qui visent, en apportant aux apprenants des 
connaissances, des compétences et une compréhension, et en développant leurs attitudes et 
leurs comportements, à leur donner les moyens de participer à la construction et à la défense 
d’une culture universelle des droits de l’homme dans la société, afin de promouvoir et de 
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales. 
 
L’éducation à la citoyenneté démocratique et l’éducation aux droits de l’homme sont 
étroitement liées et se confortent mutuellement. Elles diffèrent davantage par le sujet et la 
portée que par les objectifs et les pratiques. L’éducation à la citoyenneté démocratique met 
essentiellement l’accent sur les droits et les responsabilités démocratiques et sur la 
participation active, en relation avec les aspects civiques, politiques, sociaux, économiques, 
juridiques et culturels de la société, alors que l’éducation aux droits de l’homme s’intéresse à 
l’éventail plus large des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans tous les 
domaines de la vie.  
 
Le texte complet est disponible en ligne à cette adresse : 
http://www.coe.int/edc  
 
 
Qui doit répondre à cette enquête ? 
 
La Charte doit être mise en œuvre au niveau national et local par les Etats membres, en 
coopération avec divers partenaires et parties prenantes. Par conséquent, l’enquête réalisée 
auprès d’organisations non gouvernementales repose aussi sur le critère national. Nous 
recommandons aux organisations/réseaux internationaux d’aider leurs membres à remplir le 
questionnaire. 
Parmi les organisations non gouvernementales concernées figurent, par exemple, les 
organisations de jeunesse, les organisations et syndicats étudiants, les associations 
d’enseignants, les organisations de parents, les prestataires d’éducation non formelle, les 
organisations des droits de l’homme, les organisations pour l’enfance, etc. Les réponses à 
cette enquête peuvent être données en anglais ou en français sur le site 
http://youthapplications.coe.int.  
 
Date limite  
 
La date limite de réponse à l’enquête est le 30 juillet 2012.  
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Résultats du questionnaire 
 
Les résultats du questionnaire seront communiqués en novembre 2012, pour la conférence, et 
publiés sur le site web du Service de la Jeunesse du Conseil de l’Europe : www.coe.int/youth.  
 
Pour toute question ou renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à Mme 
Ruxandra Pandea, Conseillère d’éducation, anca-ruxandra.pandea@coe.int.  


